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Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique en raison de son inadmissibilité financière en vertu des articles 4.1 de la Loi sur l’aide
juridique et 18, 20 et 21 du Règlement sur l’aide juridique.

Le demandeur a demandé l’aide juridique le 10 mars 2000 pour demander la nomination d’un
tuteur à ses deux petits-enfants.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 15 mars 2000, avec effet rétroactif au jour de la
demande. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du demandeur lors d’une audience tenue par voie de
conférence téléphonique le 15 mars 2000.

La preuve au dossier révèle que le demandeur est le grand-père maternel de deux enfants mineurs
âgés de cinq et sept ans. Par une décision du 28 septembre 1998, la Chambre de la jeunesse de
la Cour du Québec confiait les deux enfants à leur grand-mère maternelle, la conjointe du
demandeur, étant donné l’incapacité des parents de s'en occuper adéquatement. Cette
ordonnance de placement a été prolongée le 23 septembre 1999. Depuis ce temps, la mère des
enfants est décédée dans un accident d'automobile. Comme les enfants vont éventuellement
toucher une indemnisation de la Société de l'assurance automobile du Québec, le grand-père
désire leur faire nommer un tuteur.

Le directeur général a estimé les revenus du demandeur à 30 280 $ pour l'année 2000, d'où le
refus économique. Ce montant n'est pas contesté par le demandeur.

Au soutien de sa demande de révision, le demandeur allègue que le Code civil du Québec fait en
sorte que les aliments ne sont dus que jusqu'au premier degré. Ainsi, selon le demandeur, ses
revenus personnels n'auraient pas à être considérés puisqu'il est le grand-père des enfants.

L'audience a permis d'apprendre que, conséquemment à cette ordonnance de placement, la
grand-mère a toujours reçu des allocations en tant que famille d'accueil. De plus, il a été mis en
preuve que les enfants toucheraient éventuellement autour de 94 000 $ mais que cet argent ne
sera pas disponible avant un certain temps.

CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide juridique n’est
accordée qu’à une personne qui est financièrement admissible;

CONSIDÉRANT que le premier paragraphe de l’article 6.1 du Règlement sur l’aide juridique
prévoit que, en règle générale, sont considérés aux fins de l'admissibilité financière, les revenus et
les actifs de la personne qui fait la demande d’aide juridique et ceux de son conjoint;

CONSIDÉRANT que le 2e paragraphe de la article 6.1 dudit Règlement prévoit que, par exception
à cette règle générale du premier paragraphe, seuls les revenus et les liquidités de l’enfant ainsi
que les revenus et les actifs de la personne qui en a la garde en vertu de l'article 2 sont considérés
lorsque les services sont demandés au bénéfice exclusif d'un enfant;

CONSIDÉRANT que l'article 2 du Règlement sur l'aide juridique exclut de la notion de famille les
personnes qui forment une famille d'accueil au sens de la Loi sur la santé et les services sociaux;

CONSIDÉRANT les nouveaux éléments de preuve recueillis;
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CONSIDÉRANT que ces éléments étaient disponibles à l’époque du refus mais qu’ils ont
vraisemblablement été malencontreusement oubliés;

CONSIDÉRANT que, en vertu des articles 2 et 6.1 du Règlement sur l’aide juridique, seuls les
revenus et les liquidités des enfants doivent être considérés;

CONSIDÉRANT que, au moment de la demande d'aide juridique, les enfants n'avaient aucun
revenu et aucune liquidité;

CONSIDÉRANT que le demandeur est par conséquent financièrement admissible à l’aide juridique
gratuite puisque le service demandé est au bénéfice exclusif des enfants;

PAR CES MOTIFS, le Comité accueille la demande de révision et infirme la décision du directeur
général.
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